
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26/01/2021 

 

 

 
Convocation du 18/01/2021 

 

 

• AUTORISATION ENGAGEMENT ET MANDATEMENT DES DEPENSES      

 D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2021 

• RECRUTEMENT D'UN ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE NON TITULAIRE 

• CLOTURE POSTE 16 HEURES 

• RECRUTEMENT SUR LE POSTE DE 12 HEURES 

• TARIF VENTE DE BOIS 

  

 

 

  Les conseillers présents étaient  M. Pierre CHARLET , Mme HOFFMANN Nathalie, M. 

FERRAND Christian, M. DEBIN Sébastien, Mme SIEMIENAS Josette,  M. FLOT Pierre-Marie, M 

DORMONT Lionel, M. SIMONNOT Thomas, M COCHET Dominique, M. HADJOUDJ Omar,  

Mme DORMONT Claude . Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent 

délibérer valablement en exécution de l'article L,2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

 

 Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité 

avec l'article L,2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l'élection d'un secrétaire 

pris au sein du conseil. Mme SIEMIENAS Josette est désignée pour remplir cette fonction 
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• AUTORISATION ENGAGEMENT ET MANDATEMENT DES DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2021 

 

Une délibération est prise pour donner à Monsieur le Maire l'autorisation d'engagement et 

mandatement des dépenses d'investissement avant le vote du budget 2021. 

 

• RECRUTEMENT D'UN ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE NON TITULAIRE 

 

Une délibération est prise afin de recruter un adjoint technique de 2ème classe non titulaire pour la 

période du 01/04/2021 au 31/08/2021 afin de suppléer Olivier LECRIVAIN notre Employé 

Communal sur cette période. 

 

• CLOTURE POSTE 16 HEURES 

 

Suite au recrutement concernant le Secrétariat de Mairie d'un poste à 12 heures, une délibération est 

prise pour clôturer le poste de 16 heures. 

 

   



 

 

 

• RECRUTEMENT SUR LE POSTE DE 12 HEURES 

 

 

Délibération est prise pour le recrutement du poste de Secrétariat de Mairie à 12 heures 

 

 

• TARIF VENTE DE BOIS 

 

Suite à des travaux d'entretien effectués dans le domaine de Coolus, la Commune propose de vendre 

un lot de bois coupé en longueur d'1 mètre et de 50 cms.  Après échange entre les Conseillers 

Municipaux les prix de vente sont fixés à 40 €/m3 pour le bois en 50 cms et 20 € le m3 pour le bois 

en 1 mètre. Une information municipale sera diffusée prochainement aux habitants. 

 

 

 

 

 

        Fait à Coolus, le 28 Janvier 2021 

 

                Le Maire 
 

             Mr Pierre CHARLET 
 

 


